
 Avis mitigé de Spécialiste sur la culture de la Stavia au Burundi

  @rib News, 15/05/2014   Projet de  culture de Stavia au BurundiÂ : rÃ©action et conseils  Par Ir Ntibikunda  Antoine  Il y a
une  semaine, le Conseil des Ministres du Burundi a tenu sa rÃ©union hebdomadaire et  dans laquelle a Ã©tÃ© abordÃ© entre
autres la question relative Ã  lâ€™introduction et  Ã  la multiplication de la culture de StÃ©via au Burundi dans un but de  gagner
des devises [@rib News, 09/05/2014 - Burundi :  Projet de la culture de la stÃ©via comme sources de devises ].  Dans
cette  sÃ©ance, le Gouvernement du Burundi sâ€™est convenu de trouver dâ€™abord le marchÃ©  avant la mise en place de cette
culture. Voici ce que pense le SpÃ©cialiste en  cette matiÃ¨re, Monsieur lâ€™IngÃ©nieur Agronome Ntibikunda Antoine. 
 En vue  dâ€™Ã©clairer les membres du Gouvernement du Burundi, ainsi que les autres acteurs  du dÃ©veloppement burundais,
celui-ci se pose plusieurs questions, notammentÂ :  vÂ   Quelle est cette culture de StÃ©via et son importanceÂ ?  vÂ   Quelle
est sa composition et son utilisationÂ ?  vÂ   Quels sont les pays qui en cultivent dÃ©jÃ Â ?  vÂ   Qui sont les consommateurs de
cette cultureÂ ?  vÂ   La population burundaise pourra- t-elle en profiter comme consommatrice localeÂ ?  vÂ   Quels sont les
effets sur la santÃ© rÃ©sultant de la consommation de cette  planteÂ ?  vÂ   Comment peut â€“t- on Ã©valuer les chances du
Burundi pour concurrencer les pays  occidentaux qui en cultivent dÃ©jÃ Â ?  vÂ   Quelle rÃ©glementation applicable en matiÃ¨re
de la culture et de la  commercialisation de cette planteÂ ?  vÂ   N,y aurait-t-il pas dâ€™autres cultures, Ã  part le cafÃ© et le thÃ©,
que le Burundi  puisse introduire et Â intensifier pour gagner des devises et sans Ãªtre confrontÃ©  Ã  la concurrence
occidentaleÂ ?  La plante Â«Â StÃ©via  rebaudianaÂ Â» appelÃ©e aussi Â«Â Chanvre dâ€™eauÂ Â» ou simplÃ©ment Â«Â StÃ©viaÂ Â» est une 
plante de la famille des Asteraceae contenant des Ã©dulcorants intenses naturels.  Elle est originaire des rÃ©gions
tropicales dâ€™AmÃ©rique du Sud (Paraguay) et  pousse Ã  lâ€™Ã©tat sauvage dans les prairies ou des massifs montagneux sous
un  climat semi-aride.     [PhotoÂ : Jeune plante de Â«Â StÃ©viarebaudianaÂ Â»]  Le stÃ©via est  cultivÃ© pour servir dâ€™Ã©dulcorant
dÃ¨s lâ€™Ã©poque prÃ©colombiÃ¨ne par les Guarani  (peuple indien). Il est aujourdâ€™hui cultivÃ© et utilisÃ© Ã  grande Ã©chelle dans de 
nombreux pays dâ€™AmÃ©rique du Sud et dâ€™Extreme Orient. Il reprÃ©sente une part  importante des Ã©dulcorants consommÃ©s
au Japon et en Australie.  Des extraits de  la plante nâ€™ont Ã©tÃ© autorisÃ©s quâ€™en aoÃ»t 2008 en Suisse et en dÃ©cembre 2008
aux  Etats-Unis.   Quant Ã  sa  rÃ©glementation, lâ€™utilisation de la plante nâ€™est pas autorisÃ©e dans lâ€™Union  EuropÃ©enne en
application de la rÃ©glementation relative aux nouveaux aliments.  Depuis leÂ  26 aoÃ»t 2009, lâ€™emploi dâ€™un extrait de stÃ©via
en tant quâ€™Ã©dulcorant  (les Ã©dulcorants relÃ¨vent de la rÃ©glementation relative aux additifs  alimentaires) est autorisÃ©
provisoirement en France par un arrÃªtÃ© pour une durÃ©e  maximum de 2 ans. Seuls les extraits raffinÃ©s contenant plus de
97 % de  rÃ©baudiosides A sont autorisÃ©s. Son emploi dans les Ã©dulcorants de table est  autorisÃ© au titre du rÃ¨glement
(CE) nÂ° 1333/2008 sur les additifs alimentaires.  Lâ€™AutoritÃ©  EuropÃ©enne de SÃ©curitÃ© des Aliments Ã©met Ã  son tour le 14
avril 2010 un avis  favorable Ã  lâ€™utilisation des diffÃ©rents extraits purifiÃ©s de stÃ©via, les  glucosides de stÃ©viols (stÃ©vioside,
dulcoside A, rubusoside, stÃ©violbiosides,  rÃ©baudioside A,B,C,D,E et F) en tant quâ€™additif alimentaire, reprenant la 
position de la France oÃ¹ lâ€™utilisation du rÃ©baudioside (Ã©dulcorant purifiÃ© Ã  97  %) est autorisÃ© provisoirement en poudre
fine (gÃ©nÃ©ralement de couleur blanche (SourceÂ :  www.fr.wikipedia.org/wiki/stevia_rebaudiana).  Les Ã©dulcorants 
intenses laissent une sensation sucrÃ©e qui dure plus longtemps que celle du  saccharose. Leur fort pouvoir sucrant
(jusquâ€™Ã  300 fois celui du saccharose)  suscite son intÃ©rÃªt comme alternative au sucre et Ã  lâ€™aspertame.  Les Ã©dulcorants 
intenses de stÃ©via, sont surtout utilisÃ©s pour le thÃ© et le cafÃ©, oÃ¹ ils  remplacent le sucre. Ils nâ€™ont pas les mÃªmes
propriÃ©tÃ©s que le sucre ou les  autres Ã©dulcorants et ne peuvent pas le remplacer dans laplupart des recettes de 
gÃ¢teau.  Les Indiens  guarani ont utilisÃ© pendant des siÃ¨cles lâ€™espÃ¨ce stÃ©via rebaudiana comme  Ã©dulcorant et comme
plante mÃ©dicinale.  Les feuilles de  stÃ©via contiÃ¨nent (en % de matiÃ¨re sÃ¨che) 6,2 % de protÃ©ines, 5,6 % de lipides, 
52,8 % de glucides, 15 % de stÃ©oviosides et environ 26.6 % de substance soluble  dans lâ€™eau. Les extraits de stÃ©via Ã©tant
intensement sucrÃ©s peuvent remplacer le  sucre, sans apporter de calories dans les Â«Â produits sans sucreÂ Â» ou comme
 Ã©dulcorant de table. La feuille de stÃ©via est utilisÃ©e dans les infusions et  pour remplacer le sucre.  [PhotoÂ : Poudre de
feuille de cette espÃ¨ce.]  Les extraits de  stÃ©via sont autorisÃ©s dans la plupart des pays asiatiques (Chine, Japon CorÃ©e) 
et dâ€™AmÃ©rique Latine (BrÃ©sil, Paraguay, â€¦).  En Suisse, le  stÃ©via est uniquement autorisÃ© comme ingrÃ©dient dans des
tisanes, et ce en  quantitÃ©s minimes. La dose maximale de feuilles de stÃ©via dans une tisane ne  doit pas excÃ©der 2%
des plantes entrant dans la composition du produit. Tout  autre usage de la plante ou des feuilles est interdit dans les
denrÃ©es  alimentaires.Pour ce qui est de lâ€™extrait de StÃ©via rÃ©baudiana, son utilisation  doit faire objet dâ€™une autorisation de
lâ€™Office FÃ©dÃ©ral de la SantÃ© Publique au  cas par cas.  Quant aux  effets sur la santÃ©, le rapport de lâ€™OMS de 2006 nâ€™a
trouvÃ© aucun effet  cancÃ©rogÃ¨ne. Ce rapport a Â montrÃ© que le Â«Â stÃ©vioside est un principe actif chez  les patients
souffrant dâ€™hypertension ou de diabÃ¨te de type 2Â Â», mais que  dâ€™autres Ã©tudes Ã©taient nÃ©cessaires pour dÃ©terminer le
dosage appropriÃ©  (sourceÂ : WikipÃ©dia).  En 2008, la FAO  via le ComitÃ© dâ€™Experts du JECFA, a Ã©tabli une dose
journaliÃ¨re admissible  maximum pour le stÃ©viol de 4 mg/kg de poids corporel. Des millions de Japonais  utilisent des
extraits de stÃ©via depuis 30 ans sans aucun effet secondaire connu  ou rapportÃ©.Â  En mÃ©decine traditionnelle, ses feuilles
sont utilisÃ©es depuis des  siÃ¨cles en AmÃ©rique du Sud et des recherches sont conduites depuis plusieurs  annÃ©es dans
le cadre du traitement du diabÃ¨te de type 2.  AprÃ¨s avoir  analysÃ© en profondeur toutes ces informations, et surtout en
sachant que les  pays occidentaux cultivent dÃ©jÃ  le StÃ©via en utilisant le systÃ¨me de culture  hydroponique (hors sol)
pour accroÃ®tre le rendement, le SpÃ©cialiste NTIBIKUNDA  Antoine conclut que la culture de StÃ©via au Burundi
prÃ©senterait plusieurs  contraintes que les rÃ©sultats escomptÃ©s vu que mÃªme le marchÃ© semble incertain.  Il suggÃ¨re au 
Gouvernement du Burundi, de prendre une autre stratÃ©gie pour chercher les  devises provenant de lâ€™exportation des
cultures industrielles, en plus duÂ  cafÃ©  et du thÃ©, en introduisant dâ€™autres cultures exportables et qui ne poussent pas  en
Occident, notammentÂ :  vÂ   Les agrumes (orange, citron, mandarine,â€¦..)  vÂ   La banane, Avocats, Ananas, Maracuja,
Prune de Japon, Arachides.  vÂ   Les plantes stimulantes (le cacaoyer, le tabac, le mutÃ©).  vÂ   Les plantes Ã  Ã©pices (le
Vanilier, le Cannelier,Â la Cardamome, le gingembre, le  giroflier, la muscade et le macis).  vÂ   Les plantes textiles (le
cotonnier, la raphia, le sisal, le Kenaf, la roselle).  vÂ   Les plantes Ã  caoutchoux ( lâ€™HÃ©vea,, le guayule).  vÂ   Les plantes
insecticides ( le pyrÃ¨tre, le tephrosia, Derris elliptica, le neem).  vÂ   Les plantes mÃ©dicinales ( le quinquina, le jojoba, le
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Ricin, le KaritÃ©).  vÂ   Les plantes cosmÃ©tiques (le HennÃ©).  vÂ   Les plantes Ã  parfum (la Myrrhe, le Patchouli, le VÃ©tiver,
lâ€™Ylang-ylang).  vÂ   Les plantes tannifÃ¨res et tinctoriales (Lâ€™Acacia decurrens, le CampÃªche, le  PalÃ©tuvier, le Recouyer). 
Le SpÃ©cialiste  souhaite partager cette idÃ©e avec celui qui serait intÃ©ressÃ© par la  diversification des cultures exportables
du Burundi.  Fait Ã   Bruxelles, le 15/05/2014.  Antoine  NTIBIKUNDA  IngÃ©nieur  Agronome, SpÃ©cialiste en Diversification
des Cultures. 
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